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RIT,UBLIQUE DU BENIN

PFIISIJEJ{CE DE LÀ RXPUBLIOUI]
DECRET l\l' 9l-99 d.u '1 0 Mai lggf
autorisant Monsieur Hervé Y. AC LASSATO,
à perdre fa Natj-onalité Bénjloise.

I.E PRIS'I,iI{T DE I.A, REPUBLfQIJE,

CHEF DE LTETAT,

C}TET DU GOUVERNEMP,I{T,

VU 1a Loi No90-O52 du 1i
République du Bénin ;

Décembre 199O portant Constitution de 1a

W Ia Loi No65-1 7 du 2; Juin 1965 r,ôr.taJlt Code de fa National-ité
Béni-noj-se et fe Décrct N'T7Z/PChLTL du 11 Aott 1965 fjrant 1es
modalités dr application du Code d.e 1a Nationalité Brjninoise etfes i-nstructions clu Gcrde des Sceaux, Ministre c1e 1a Justice et
de }a Législation ;

w 1a Décision Noo91-oltzirlcR/pT du ,o }lars .1991 portant proclama-
tion des résultats dcifinitifs du C,euxième toui des élêctions
présidentiel-Ies du 24 l,{ars 1991 i

W fe Décret No91
Gouvernement ;

-176 ùt 29 Juillet 1991 portant composi-tion du

\IIJ Ie Décret NoO92-OB du 22 Janvi er 1992 portant orgalisation,
attribution.: et foncti-onnement du Milistère de fa Justice et de
1a Législati-on ;

W la requête en date du d+ Janvi er 1993 de Monsj-eur llerwé Y.
.A.CIê,SSATO ensenble 1es pièces prod.uites ;

SUR proqosition du Garde d.es Sceaux, ilinistre àe 1a Justice et d.ela Législation ;

Le Conseil des Mfnistres entendu en sa séance du '14 lvriil 199]l ;

I

Cotonou de Bienvenu ACi-i;;)ÀTo et de Solange ASSOGBÀ, demeurant à
Hlrzenhubstr. .1 .1 , 5219 _Nolken en Républi.que Fédérale. d.tAllemagneest autorisé à perdre fa -'lationalit?i Béninoise.

]JECRETE :
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4!;,r_S Ie 2_. - Le présent Décret prend ef f et à la date de sa signa-
tü-rE-sa-ns toutef ois qu t i1 soit porté atteinte à la validité des
actes passés par Monsieur Hervé Y. ACI,ASSATO, ni aux droits acquis
par fes tiers altérieurement à sa publication, sur l-e fondement
d.e la Nationalité Béninoise de ftintéressé.

Article J.- Le présent Décret sera publié et commr.rniqué partout
or) besoin sera. -

Fait à Cotonou, Ie 10 Mai 1991

par Ie Président de Ia Républiquet
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

N rce hore S0GL0

l--.

Théodore H0L0
---+-

Lô Ministre d rEtat, Secrétaire
Générai à 1a Présidence de 1a

République,

Le Garde cles Sceaux, Ministre
de 1a Justice et de la Légls-
lation,

Le Ministre des Affaires Etrart-
gères et de Ia Ccopération,

Yves D. YEfiOUESSI
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